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Prise en charge de la dermopigmentation
Question écrite n° 8235

Texte de la question

M. Boris Vallaud attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins sur les conditions de prises en charge de la
dermopigmentation, dans le cadre d'une reconstruction mammaire après un cancer du sein. Technique de
reconstruction et de restauration de l'aspect esthétique du sein après un cancer, la méthode du tatouage
thérapeutique 3D a été retenue par le Gouvernement dans le cadre de la loi visant à améliorer la prise en
charge des soins et dispositifs spécifiques du cancer du sein, permettant sa prise en charge intégrale par
l'assurance maladie. La prise en charge est accordée aux femmes bénéficiant d'une intervention d'un
professionnel de santé mentionnés aux livres Ier à III de la quatrième partie du code de la santé publique,
excluant ainsi les soins pratiqués par des esthéticiens formés à la technique de dermopigmentation et à la
sécurité sanitaire. En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures envisagées par le Gouvernement
visant à favoriser plus largement l'accès à cette technique et à mieux informer les patientes concernées.
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